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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2005-60I DU 21 SEPTEMBRE 2OO5

portant conditions de circulation des véhicules
de transport et de préservation du patrimoine
routier en République du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GO[ryERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu Ia proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n'2005-052 du 04 février 2005 portant composition du
Gouvemement;

Vu le décret n'2004-252 du 04 mai 2004 fixant la structure-§pe des
Ministères ;

Vu le décret n'2005-513 du 18 août 2005 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Travaux Publics et
des Transports ;

Vu le décret n' 2005-249 du 06 mai 2005 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère chargé de la
Défense Nationale ;

Vu le décret n'2004-394 du l3juillet 2004 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Intérieur, de la

Sécurité et de la Décentralisation ;

Vu le décret n" 2005-110 du I i mars 2005 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Finances et de
I'Economie;

Sur proposition conjointe du Ministre des Travaux Publics et des Transports, du
Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale, du Ministre de I'lntérieur,
de la sécurité et de la Décentralisation et du Ministre des Finances et de
l'Economie;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 31 août 2005 ;
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a pour objet de déterminer les conditions de circulationtransport de marchandise etlou de personnes sur lesles nresures r.,isant à la protecti"" d;;-i;f"astructures

fulrl_lez : Vérification des charges
'fous res r,éhicures cre transport de marchandises et de personnes dont Ieprids total autorisé en charge excède B.b tonnes, utirisaniie-réseau routier
'ationar, sont astrei,ts à la vérification au. .t u"gu; 

"rï 0".r", de pesagefixes ou rrrr)bils. inst.allés sr"rr les axes routicrs.

{rliete t : Droit de passage

I-e passage sur les ponts bascures pour la vérification des charges estassujntti au paienre,t de droits de pesage dont re -o"rr"i est fixé par
o::"ïï:?:ff '",f i#,:1"'_i;:Jlilîxîinl::::::I;j":.#".r,u.,,,o",.,

Artic_le i : Poids et Charges totales limites

-total roulant autorisé (PTRA)
le réseau national ne doivent

DtrCITE TE:
Article 1"' : Obiet

I-e présent décret
des véhicules de
routes ainsi que
routières.

l.,es charges à l'essieu et le poicls
r.éhicules autorisés à circuler sur
dépasser: Ies irmites ci-après :

- \/éhicr-rles isolés à 2 essieux
- \rélricuJes isolés à 3 essieux
' \/éhiculr-'s isolés à 4 cssicux

5 
\zéhicLrle s artir:ulés à ll essieux simples

- Véhicules articulés à 7 essieux,

Poids total roulant autorisé

des
pas

- \rirliicr.tjcrs articuli:s à 4 essieux simples... .... Bg l;on:rcs
" \t-éhit--irli:s articulés à 5 essjer-ix,ivec un tridern... ........ 4|t6rrites
' \:éhrr;Lrll,s ai.lit:,]éri à b essrctrx ;r\/cc dc.x t;r,i_lems... ...... 46 to,ncs

1B tonnes

2Ttonnes

32 tonnes

30 tonnes

51 tonnes
- \'éhicirlcs altrctrlés ii 6 cssicrux.

5g tonnes
- Carnton eL remorque avec 4 essieux......
- Llarnion ct remoïque (roues jun:.,1{ss AR) avec 5 essieux
- Carrion (roues jumeiées Alt) eL, remorquc avec 5 essieux

28 tonnes

36 tonnes

37 tontres

4b tonr:es

2

' (jamion et remorque avec 6 esr,reùx............

T1 ,'
_\- it r.Cgotics oe vchlcule



L'essicu le rrlus chirr"gé d'un r,érricure a,to,robile ou d,un ensemble articuréne doit pas suppoi'tei'une charge supérieure à 11,b tonnes.

:\rticle 5: Gabarit

Hauteur des char etttcnts

Les caractéristiques géométriques des véhicures devront être conformesaux norntes internationales rappelées ci-après :

I-a hauteur des véhicules poids lourds, mesurée à partir del'rrnpact de la roue jusqu,à la cote du charg"ment ne doit pas
excéder 4,50 mètres.

Larger"rr de s véhicules

I-.,ongueur de s véhicules

a) Véhicule isolé

b) Véhiculc alticulé

La iargeur tota.le mesurée des véhicules, toutes sailliescomprises. dans une section transversale quelconque, ne doitpas dépasscr 2,S0 mètres.

o
La longueur d'un véhicule isolé toute saillie comprise ne doii;pas dépasser 11 mètres.

La longueur totale d,un véhicule articulé (ensemble constitué
pa-i' un véhicure tr.acteur et une semi-remorque) est rimitée à 14mctres.

. La longueur totale d,un ensemble formé par un véhicule
t,racteur et sa rernorque, toutes sail]ies .o*pr:ir"., ne doit pas
excéder 1g mètrer;, sous réserve que ceile du véhicure tracteur
ou de la remorque, non compris le trispositif d'attelage de cere-O r:i, n'exctide pas l1 

'nrètrÀ

Article 6 : Transports exceptionnels
Les transports effectués par ies véhicuies ou ensembles articulés de chargeou de gabarit sr,rpérieurs à ,:eux fixés ci-dessus ainsi ;"; i". convojs ettransports militaires constir.uent des transports excepiionnels. Ils sonts,umrs à une autorisation exceptionnelre accordée p; Ë Ministre encharge des tr.ansports.

Article 7 :

1'ous les véhicules de transp ts visés dans re présent décret circulant surle rrlseau routrer doivent èt,re munis,des dispositifs de .e.r.ilà. cur"cll'cct,anr, Ies [ransports ,':.ceptionnc]s, doivcnt p'end'e les mesurcs
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comprémentaires de sécurité telles que ,ut,isation d,escorte, de gyroprrare,r'écisées d:rns Ie doct,'e.t ci'autoris?ition qui leur a été rtérivré.
Article I : Constats des infractions

En cas de non-respect des-charges et gabarits rimites indiqués à l,article 4,Ies forces de sécurité lrublique ou t".'ug-*rt. assermentés dé1ignés par re

lfiii;":n"rgé 
cles 1)ansptrts 

"ni 
q"irire p"r.-.àr.rï;" * réprimer la

Article I : Procédures d,interpellation d.es contrevenants
]'es véhicuic's su rpris sa ns ar-rtcrrsation ou en surchar.ge sont soumispénalités fixées à r'articre 10 ci-dessous et astreints à se conformerr:églcr.n e n ta tion avant lcur remise en ciicutation.
Le r'éhicule eu infract,ion est ir,,.rédiatement confié aux forces de sécuritépubliquc q,i délivrc,t une attestation séance tenante dont copie est remiseà chacune des parties.

iln cas de irécessité, r'u,ité des forces de sécurité publique rédige un procèsverbel à adresser à l,autorité ju,Jiciaire.

aux
àia

o

fu!&le tO, Péna1ités et frais de réparation des dommages
n) Les infractions

a,rendes., ,ori.1"* 
pi'ésentes dispositions sont sanctionnées par les

Cas d'excédent du poids Total Roulant du véhicule
! l.l I ! to ltes.

' plus de I 0 ton ur:s...

O Refus délibéré de passer sur lrr pont bascule
9O.OOO F CFA,
applicables.

- 20.000 F CFA par ronne
' 40.000 F CFA par tonne àpartir de la I lème tonne

Cas de chargement hors gabrr.it non autorisé
' 20.000 ITCFA, le cas écbcant

Cas de transformation non ar. ,rrisée de gabarit
- 90.000 FCFA, indépenclamment des autres

applicables.

lr) Dég:adation des infrastnr, ures
l-es atr.eintes divcrses à la cl,.iLrssée, ri ses
sont sanctionnées comme ci-aii. s:

indépendamment des autres mesures coercitives

mesures coercitives

annexes et à ses équiperrenls

.{



' Carburant,' huiles ou graisses
sur Ia route bitumée

-Dommage à un Ouvrage d,Art

- Dégradations causées à la
cha r.rssée ou à I'accotement
(genre poinçonnement ou
grattage important, trace de
roues).

- Dommages aux bordures

- Encombrements délibérés de
la chaussée et des fossés

. 20.000 FCFA d'amende par
m2 (pas d'amende inférieure à
20 000 F CFA) et paiement du

o

montant du
en état.

devis de remise

-50.000 F CFA d'amende par
ouvrage (pas d'amende
inférieure à 20.000 FCFA) er
paiement du montant du devis
de remise en état.

- 20.000 FCFA d'amende pai
m2 (pas d'amende inférieure à
20 000 F CFA) et paiemenr d.u
montant du devis de rernise
en état.

- 10.000 F CFA d'arnende par
mètre linéaire (pas d'amende
inférieure à 10 000 F CFA) er
paiement du montant du devis
de remise en état.

- 10.000 F CFA d'amende et
dégagement immédiat des
obstacles à la charge du
contrevenant.

'40.000 F CFA d'amende et
dégagement immédiat des
obstacles à la charge du
contrevenant

- Baraquement dans I'emprise
du domaine public le long rles
voieso

Le paiernent des pénalités et des frais de remise en état de la section
crtciommagée ne libère pas le véhicul.e en infraction des obligations de rnise
cn conformité de charge et de gabarit limites au-torisés.

Article 11 : Destination des produits

Les produits provenant de l'application des dispositions de l,article 1c du
présent Décret seront versés dr,,rs le compte du Fonds Routier contre reçu
à présenter aux forces de sécuriti, publique avant la libération du véhieuie
en in fraction

Le retrait du véhicule peut en o,l ,e être subord.onné au paiement desfrais
de fourrière conformément à la r :glementation en vigueur.
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Article 12: Dispositions diverses

Les devis de remise en état sont établis soit par les services
déconcentrés de la Direction Générale des Travaux Publics
(DGTP) de la zone où a eu lieu l'infraction, soit par des structures
compétentes pour le compte du contrevenant. Dans le deuxième
cas, ces devis devront être approuvés par le Chef des services
déconcentrés de la Direction Générale des Travaux publics de la
zone où l'infraction a été constatée.

Article 13 : Dispositions finales

Le Ministre des Travaux Publics et des Transports, le Ministre
d'Etat chargé de la Défense Nationale, le Ministre de l'lntérieur, de
la Sécurité et de la Décentralisation et le Ministre des Finances et
de l'Economie sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'application stricte du présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 21 septembre 2Oo5

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d' at chargé de la
Défense Nationale
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Le Ministre des Finances
et de l'Economie,

Le Ministre des Travaux Publics
et des Transports,

Cosne SF.HI-IN. -
Mlnlstre tntérlnalrer

et de la Décentralisa on,

o
S ou MAMA SIKA

AMPLIATIONS: PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECDN 4
MFE 4 MTPT4 MISD 4AUÏRES MINISTERES 17 SGG 4 DGBM-DCF-
DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-
CSM-IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR-FDSP UAC.ENAM-
FADESP 3 UNIPAR.FDSP 2 JO 1.
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Cosme SEHLIN.-

Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité


